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Erwägungen

E. 5.1
En définitive, l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté dans la mesure de sa
recevabilité en application de l’art. 312 al. 1 in fine CPC et le jugement querellé confirmé.

E. 5.2
L’appelant a requis l’assistance judiciaire pour la procédure de deuxième instance. Or, sa
cause était d’emblée dépourvue de toute chance de succès au vu du dossier et compte tenu
des considérants qui précèdent. Une personne raisonnable plaidant à ses propres frais aurait
renoncé à former appel. La requête d’assistance judiciaire doit dès lors être rejetée (art. 117
let. b CPC).

E. 5.3
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'496 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif des
frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), doivent être supportés par
l’appelant, qui succombe (art. 106 al. 1 CPC). Il n’y a pas lieu d’allouer des dépens à
l’intimée, qui n’a pas été invitée à procéder.
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